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NOTE DE PRESENTATION BRÈVE ET SYNTHÉTIQUE 

DES BUDGETS PRIMITIFS 2020 

Budget principal Ville, budget camping et budget cinéma 

 

L’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget 

primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Cette note répond à cette obligation. Elle sera, comme le compte administratif 2019 et la 

présentation du débat d’orientations budgétaires, disponible sur le site internet de la Ville. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 

l’année 2020. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et 

équilibre. 

Ce projet de budget a été établi avec la volonté :  

- De maîtriser les dépenses de fonctionnement ;  

- De poursuivre les investissements. 

Il est présenté avec les reprises des résultats de l’exercice 2019 du budget principal ainsi que 

ceux des budgets annexes. 

Budget principal :  

➢ Section de fonctionnement : 

La section de fonctionnement s’équilibre à 17 726 121,43 € : 

• Dépenses :  

Elles se décomposent comme suit :  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE  

 

Chapitre BP 2019 BP 2020 Evolution

011 - Charges à caractère général 3 333 025,00 €       3 300 000,00 €      -0,99%

012 - Charges de personnel 8 400 000,00 €       8 341 600,00 €      -0,70%

014 - Atténuation de produits 160 000,00 €          163 010,00 €         1,88%

65 - Autres charges de gestion courante 1 530 245,00 €       2 378 827,12 €      55,45%

66 - Charges financières 1 021 648,00 €       991 434,31 €         -2,96%

67 - Charges exceptionnelles 401 080,00 €          10 000,00 €           -97,51%

68 - Dotations aux provisions (semi-budgétaire) -  €                     560 000,00 €         

022 - Dépenses imprévues 612 625,07 €          -  €                    -100,00%

023 - Virement à l'investissement 650 000,00 €          1 200 000,00 €      84,62%

042 - Opérations d'ordre 820 000,00 €          781 250,00 €         -4,73%

TOTAL   16 928 623,07 €  17 726 121,43 € 4,71%
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Chapitre 011 Dépenses à caractère général : la prévision est similaire à l’inscription 

budgétaire 2019.  

Chapitre 012 Charges de personnel : le montant est sensiblement identique à 2019. Malgré des 

dépenses exceptionnelles sur 2020 (indemnité de rupture conventionnelle et primes COVID-

19), la maitrise des effectifs permet de conserver le niveau de crédits 2019. 

Chapitre 014 Atténuation de produits : le fonds de national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (FPIC) est estimé à 163 000,00 € en 2020. 

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante : suite au passage à la M57 au 01/01/2020, ce 

chapitre regroupe les anciens chapitres 65 et 67 de la M14, d’où le montant important inscrit 

pour 2020. En effet, la majorité des articles du chapitre 67 de la M14 a été transposée dans le 

chapitre 65 de la M57 (excepté l’article 673 annulation de titres de l’année antérieure). 

Une hausse de la subvention d’équilibre versée au CCAS sera appliquée sur 2020 (180 000 € 

au lieu de 106 000 € en 2019) afin de leur permettre de disposer d’un niveau de trésorerie 

suffisant, pour honorer le règlement des dépenses, malgré un encaissement différé des 

recettes.  

Chapitre 66 Intérêts de la dette : ce chapitre est en baisse du fait de la poursuite du 

désendettement et compte tenu du transfert de Balnéor. 

Chapitre 67 Charges exceptionnelles : suite au passage à la M57 au 01/01/2020, ce chapitre ne 

comporte plus que l’article 673 annulation de titres de l’année antérieure, d’où la diminution 

par rapport à 2019. 

• Recettes : 

Elles se décomposent comme suit :  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE  

 

Chapitre BP 2019 BP 2020 Evolution

013 - Atténuation de charges 190 770,00 € 168 300,00 € -11,78%

70 - Produits des services 550 000,00 € 300 000,00 € -45,45%

73 - Impôts et taxes 9 300 000,00 € 9 480 000,00 € 1,94%

74 - Dotations et participations 4 960 000,00 € 4 500 000,00 € -9,27%

75 - Autres produits de gestion courante 125 000,00 € 100 000,00 € -20,00%

76 - Produits financiers 328 725,00 € 328 725,00 € 0,00%

77 - Produits exceptionnels 217 000,00 € 12 000,00 € -94,47%

042 - Opérations d'ordre transfert entre sections 150 000,00 € 0,00 € -100,00%

002 - Report de l'exercice N-1 1 107 128,07 € 2 837 096,43 € 156,26%

TOTAL   16 928 623,07 € 17 726 121,43 € 4,71%

 

Chapitre 013 Atténuation de charges : ce chapitre regroupe les remboursements sur 

rémunération des agents en maladie. 

Chapitre 70 Produits des services : ils correspondent aux recettes générées par les différents 

services proposés à la population. Pour 2020, une prudence est requise concernant cette 



3 
 

prévision de recettes, dès lors que les services municipaux ont été contraints de fermer, durant 

plusieurs mois, du fait de la crise sanitaire. 

Chapitre 73 Impôts et taxes : la prévision est évaluée en tenant compte du maintien des taux 

sur l’année 2020 et de la révision des valeurs locatives opérées par la DGFIP en 2019. 

Chapitre 74 Dotations et participations : la notification des dotations reçue fait apparaitre une 

diminution d’environ 150 000 €. Par ailleurs, ne disposant pas des notifications en matière de 

subventions de fonctionnement, la prudence est de mise sur ce chapitre.   

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : ce chapitre comporte essentiellement les 

recettes des revenus des immeubles. Une diminution a été appliquée sur ce chapitre compte 

tenu des délais de paiement accordés aux entreprises. 

Chapitre 76 Produits financiers : cela concerne le fonds de soutien obtenu suite à la 

renégociation des emprunts structurés à risques. 

Chapitre 77 Produits exceptionnels : Le différentiel entre l’inscription 2019 et 2020 

s’explique principalement par le remboursement par Cœur de France d’une partie de la 

subvention versée par la Ville, au délégataire de Balnéor, compte tenu du transfert. 

 

➢ Section d’investissement : 

La section d’investissement s’équilibre à  3 421 010,49 €. 

 

• Dépenses : 

Elles se décomposent comme suit :  

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE  

 

 

20 - Immobilisations incorporelles 235 271,00 € 45 945,00 € -80,47%

204 - Subventions d'équipement 322 115,00 € 360 000,00 € 11,76%

21 - Immobilisations corporelles 643 965,00 € 312 226,00 € -51,52%

23 - Immobilisations en cours 601 570,00 € 719 259,77 € 19,56%

10 - taxe d'aménagement (indu) 24 184,00 €

13 - Subventions d'investissements (indu) 29 706,47 €

16 - Emprunts 1 722 710,00 € 1 817 120,02 € 5,48%

020 - Dépenses imprévues 245 129,00 € 0,00 € -100,00%

040 - Opérations ordre transfert entre sections 150 000,00 € 0,00 € -100,00%

041 - Opérations patrimoniales 153 629,59 € 0,00 € -100,00%

001 - Report de l'exercice N-1 806 039,46 € 0,00 € -100,00%

Restes à réaliser exercice N-1 71 702,64 € 112 569,23 € 56,99%

TOTAL   4 952 131,69 € 3 421 010,49 € -30,92%  
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Les principaux projets de l’année 2020 sont les suivants : 

 

En 2020, les principaux projets seront les suivants : 

 

• Fonds de concours à la CCCF pour prise en charge des études menées sur l’église 

Saint Roch dans le cadre de la Maison de Santé, de la réfection de la rue Guillon et du 

solde du quai Lutin ; 

• Etudes et travaux concernant la création d’une restauration scolaire à Mallard ; 

• Maître d’œuvre concernant la réfection du Cours Manuel ; 

• Investissements dans les bâtiments : chaudière, toitures, travaux de mise aux normes 

en termes de sécurité, réfection des sanitaires et remplacement des hottes de SAM 

Expo… ; 

• Relevage de l’orgue ; 

• Acquisitions d’engins et d’équipements (tracteur, épareuse, chariot élévateur…) et 

véhicules légers ; 

• Poursuite de la relève de concessions et création d’un ossuaire ; 

• Renouvellement des logiciels et licences et acquisitions de petits matériels. 

 

• Recettes : 

Elles se décomposent comme suit :  

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE  

 

13 - Subventions 43 270,00 € 85 000,00 € 96,44%

16 - Emprunts 1 500 000,00 € 490 000,00 € -67,33%

10 et 165 - FCTVA, taxe d'aménagement et cautions 1 070 076,99 € 110 000,00 € -89,72%

27 - Autres immobilisations financières 27 490,00 € 0,00 € -100,00%

024 - Produits des cessions 476 500,00 € 120 000,00 € -74,82%

021 - Virement de la section de fonctionnement 650 000,00 € 1 200 000,00 € 84,62%

040 - Dotations aux amortissements 820 000,00 € 781 250,00 € -4,73%

041 - Opérations patrimoniales 153 629,59 € 0,00 € -100,00%

001 - Report de l'exercice N-1 333 464,82 €

Restes à réaliser exercice N-1 211 165,11 € 301 295,67 € 42,68%

TOTAL   4 952 131,69 € 3 421 010,49 € -30,92%

 

Les recettes sont constituées de subventions notifiées, d’un emprunt au vu des projets en cours 

et des nouvelles inscriptions.  
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Budget annexe Camping :  

➢ Section de fonctionnement : 

La section de fonctionnement s’équilibre à 49 611,56 €. 

➢ Section d’investissement : 

La section d’investissement s’équilibre à  23 204,13 €. 

L’équilibre budgétaire nécessite la prévision d’une subvention d’équilibre de 39 100 € en 

provenance du budget principal de la Ville. 

 

Budget annexe Cinéma :  

➢ Section de fonctionnement : 

La section de fonctionnement s’équilibre à 65 148,67 €. 

➢ Section d’investissement : 

La section d’investissement s’équilibre à 25 210,38 €. 

L’équilibre budgétaire nécessite la prévision d’une subvention d’équilibre de 43 350 € en 

provenance du budget principal de la Ville. 


